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---------- 
ARTICLE 2 

(Art. L. 124-2 du code de l’environnement) 

Substituer au dernier alinéa de cet article les deux alinéas suivants : 

« 4° Les analyses des coûts et avantages ainsi que les hypothèses économiques utilisées 
dans le cadre des décisions et activités visées au 2° ;  

« 5° Les rapports établis par les autorités publiques ou pour leur compte sur l’application 
des dispositions législatives et réglementaires relatives à environnement. » 
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